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Pour gérer un domaine complexe, des experts viennent à la rescousse des entrepreneurs de la branche 

Des regards extérieurs
Marco Moser  Les ressources 

humaines sont une base es-

sentielle de l’hôtellerie-res-

tauration, laquelle y fait de 

plus en plus appel.

Les chiffres des nuitées sont à la 
baisse, le nombre d’hôtels aussi. 
Tout cela implique des réductions 
d’effectifs. Le secteur fait égale-
ment les frais d’une pénurie de 
spécialistes, à cause d’apprentis 
manquant à l’appel ou de main-
d’œuvre spécialisée changeant son 
fusil d’épaule. Avec une proportion 
d’étrangers avoisinant les 50%, les 
conséquences de l’initiative contre 
l’immigration de masse se feront 
dès lors particulièrement sentir 
dans une branche où les entreprises 
recevant encore des candidatures 
valables suite à leurs offres d’em-
plois peuvent s’estimer heureuses.

Un coup d’œil sur la comptabili-
té démontre le poids croissant des 
collaborateurs dans le domaine de 
l’hôtellerie-restauration où les frais 
de personnel constituent une part 
importante des coûts engagés. Si 
le calculateur de budget de Gastro-
consult SA recommande une part 
allant de 42 à 43% du chiffre d’af-
faires pour les restaurants et les 
hôtels, la réalité se situe, selon le 
Reflet économique de la branche, à 
48,9% dans l’hôtellerie et pas moins 
de 50,6% dans la restauration, selon 
des chiffres de 2014.

En partie spécialisées en fonction des 
besoins du secteur, les entreprises 
de placement se félicitent de chiffres 
à la hausse. Ces professionnels de la 
location et du placement de person-
nel permettent en l’occurrence un 
certain soulagement.

C’est cependant une solution d’une 
tout autre nature qui ce dessine dans 
les Grisons ainsi qu’au Tessin, là où 
les hôteliers commencent, dans le 
cadre du projet de partage de colla-
borateurs «Mitarbeiter-Sharing», à 
affecter leurs salariés dans des ré-
gions où la saison bat justement son 
plein, selon la devise «l’été au bord du 

La scène végane  
attire les touristes 

Berlin devient de plus en plus la 
«Mecque européenne des végétaliens», 
et, selon le «Vegetarierbund», la ville 
propose ainsi des mets sans viande dans 
130 restaurants et cafés auxquels 
s’ajoutent 64 entreprises offrant des 
plats végétaliens, sans parler des 352 
établissements proposant des options 
véganes. L’offre n’est pas seulement du 
goût des Berlinois. Elle suscite égale-
ment un engouement important du cô-
té des voyageurs: «Nous avons appris 
d’hôteliers et restaurateurs véganes que 
certaines personnes venaient précisé-
ment pour cela à Berlin», a récemment 
déclaré le porte-parole de visitBerlin 
Christian Tänzler à l’adresse du portail 
de presse allemand «taz». Ce public 
cible n’est, certes, pas majoritaire en 
nombre, mais il bénéficie de bonnes 
connexions et ne cesse de s’accroître, 
s’avérant dès lors important à l’échelle 
de tout le secteur.

Twint et Paymit  
ne feront plus qu’un

Le sytème de paiement par mobile 
Twint, lancé par Six, Postfinance et cinq 
grandes banques suisses va pouvoir fu-
sionner avec Paymit. Le 9 septembre la 
Commission de la concurrence (Comco) 
a donné son feu vert à la fusion des 
deux services. Ainsi, dès novembre, les 
deux entités seront réunies sous le nom 
de Twint SA. Ce n’est toutefois qu’au 
mois de janvier que les utilisateurs pour-
ront bénéficier des fonctions des deux 
services.

Eldora s’étend outre-Sarine

La deuxième plus grande entreprise de 
restauration collective du pays, Eldora, 
va coopérer avec l’assurance Suva pour 
la gestion de ses restaurants. Dès janvier 
2017, Eldora reprendra trois des restau-
rants de la Suva: celui de La Cale, à Lau-
sanne, ainsi que Cavallino et Suvalino à 
Lucerne. Eldora SA, qui a son siège dans 
le canton de Vaud, continue donc son 
expansion en Suisse alémanique et 
maintient sa très forte présence en Ro-
mandie.

Chercher de l’aide auprès de spécialistes externes peut se révéler être une démarche judicieuse. 

lac, l’hiver dans la neige». Ce que nos 
ancêtres faisaient déjà, c’est-à-dire 
migrer au rythme des saisons, re-
vient ainsi en force aujourd’hui. Les 
pouvoirs publics espèrent beaucoup 
de ce projet qu’ils soutiennent finan-
cièrement à hauteur de plusieurs 
centaines de milliers de francs. Les 
échanges de collaborateurs vont 
pouvoir générer des postes à l’année, 
avec une diminution du chômage 
saisonnier. Du côté des entreprises 
de l’hôtellerie-restauration, on n’au-
ra plus besoin non plus de recruter 
à grands frais, ni d’investir dans 
des formations à l’intention de nou-
veaux collaborateurs saisonniers 
dès lors moins nombreux. Certes, 
on est encore en phase de test et les 
emplois en question ne seront mis 
au concours qu’une fois l’hiver venu, 
mais 19 entreprises participantes 
totalisant 44 hôtels et restaurants 
pour une masse salariale d’environ 
100 millions de francs ont bon espoir 
de voir l’opération afficher un impor-
tant potentiel de synergies.

La société Phar SA, dont le siège se 
trouve à Lausanne, va encore beau-
coup plus loin. Cette dernière, qui 
a commencé en tant que centrale 
d’achats, s’est ainsi muée en une 
entreprise de conseil et en un pres-
tataire s’occupant de la comptabili-

té, du controlling, de l’informatique 
ainsi que de l’ensemble des res-
sources humaines pour des hôtels et 
des restaurants, comme l’explique 
le directeur général Markus Bölke. 
Quelle est la tâche de l’hôtelier? «Il 
devrait en principe se tenir près de 
la porte et accueillir les clients, tout 
le reste n’étant que garniture, pour-
rait-on dire!», déclare-t-il en évo-
quant sa conception du métier. «Les 
autres tâches peuvent en fait être 
externalisées, ce qui permet à l’hô-
telier d’avoir les coudées franches et 
de se concentrer sur le cœur de son 
métier, à savoir la prise en charge 
de ses hôtes.»

Entre-temps, le secteur est devenu 
si complexe que la question se pose 
de savoir s’il est ou non judicieux de 
chercher de l’aide auprès de spé-
cialistes externes. Le principe est 
aujourd’hui déjà répandu dans les 
domaines de la comptabilité ou des 
questions juridiques. Une telle ex-
périence augmente l’efficacité, et 
cette approche est ainsi résolument 
suivie par des prestataires tels que 
Phar, avec des experts apportant 
leurs compétences aux entreprises.

Afin de délester les hôteliers des 
tâches inhérentes à la gestion du 
personnel, Phar a ainsi développé 

ses propres prestations, prenant en 
charge les collaborateurs de divers 
établissements dès leur premier 
jour de travail et jusqu’à leur dé-
part de ces maisons. 1800 salaires 
mensuels distincts sont entre-temps 
gérés par Phar au service d’hôtels 
helvétiques. Une collaboratrice est 
même présente à jours fixes dans 
les établissements affiliés, se tenant 
à la disposition des collaborateurs 
qui en éprouvent le besoin.

La diversité des offres proposées est 
une conséquence des exigences à 
la hausse, d’autant plus qu’il est 
quasi impossible d’avoir une vue 
d’ensemble et d’assurer le profes-
sionnalisme requis à l’échelle d’un 
établissement. Dans certains do-
maines, il peut dès lors être tout à 
fait judicieux, en tant qu’entrepre-
neur, de chercher des coopérations 
avec des concurrents ou de sollici-
ter, le cas échéant, un savoir-faire 
extérieur.

Quels que soient les domaines cou-
verts par les cabinets de conseil 
interrogés, tous font part du même 
problème, déplorant que les clients 
ne se tournent vers eux que lorsque 
le bât blesse tout particulièrement.
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A fin juin, le site d’économie de partage Airbnb enregistrait une hausse vertigineuse

Un phénomène amplifié par les médias sociaux
Le constat est sans appel: en Suisse, 
l’offre Airbnb a plus que triplé de-
puis 2014. C’est la conclusion élo-
quente d’un rapport qui vient d’être 
publié par l’Observatoire Valaisan 
du Tourisme (OVT). Celui-ci s’est 
intéressé, pour la troisième année 
consécutive, à la place qu’occupe 
Airbnb (la plus importante plate-
forme communautaire de location 
et de réservation de logements) sur 
le marché suisse. L’OVT a non seule- 
ment relevé les données, mais il a 
également comparé les offres pu-
bliées sur le site de partage de loge-
ments avec celles de l’hôtellerie et 
de la parahôtellerie dans les diffé-
rents cantons et destinations.

Le nombre de lits proposés est passé 
de 20 841 (fin octobre 2014) à 48 198 
(fin juin 2016), soit une augmentation 
d’environ 131%. Airbnb est forte- 

sonne. Ainsi, le 62,2% de l’offre est 
administré par un seul loueur, qui 
ne propose aucun autre objet sur 
Airbnb et qui est, sans doute, un 
particulier. 10,4% des loueurs pro-
posent deux objets et 5,6% d’entre 
eux en soumettent plus de deux ob-
jets et pourraient donc être considé-
rés comme des loueurs profession-
nels, selon les auteurs de l’étude. 

Plus globalement, l’an dernier, Air- 
bnb a généré environ 80 millions de 
nuitées dans le monde. En Suisse, 
pas moins de 1,35 million de nui-
tées sont estimées pour la même 
période. Les analyses prévoient un 
volume global de 135 millions de 
nuitées en 2016. Pour la Suisse, les 
estimations portent sur un volume 
légèrement inférieur à 2 millions de 
nuitées (ce qui représenterait 5,4% 
des nuitées de l’hôtellerie).

ment représenté dans les régions 
urbaines et les régions de vacances. 
En ce qui concerne l’offre de lits, le 
Valais se place en tête avec 12 295 
lits (soit une part de marché de 
25,5%), devançant les Grisons (5458 
lits, soit 11,3%) et Berne (5111 lits, 
soit 10,6%). Suivent Vaud, Zurich, 
Genève, Bâle-Ville et le Tessin. En-
semble, ces régions constituent 85% 
de l’offre en Suisse. 

La question des prix a également 
été étudiée. Dans les régions ur-
baines, les tarifs moyens appliqués 
varient entre 78 francs à Zurich et 
134 francs à Bâle. Dans les régions 
traditionnelles de vacances, les lits 
sont sensiblement moins chers: 64 
francs dans le Valais et 69 francs 
dans les Grisons. Un autre constat 
qui attire l’attention est celui du 
nombre d’offres proposées par per-

Selon les auteurs de l'étude, les 
chiffres se sont emballés suite au 
développement des technologies 
d’information et de communication, 
notamment par les médias sociaux. 
En effet, les touristes se retrouvent 
aujourd’hui au centre des activités 
de marketing, tout en devenant pro-
gressivement des acteurs de l’indus-
trie touristique. Une transformation 
des modèles qu’il s’agit de ne pas 
rater et d’intégrer à sa propre stra-
tégie. Certains hôtels ou chaînes 
hôtelières se sont par exemple mis 
à proposer des chambres plus spa-
cieuses avec de nombreuses com-
modités ainsi qu’une décoration 
moins impersonnelle. Définir un 
cadre légal plus strict est également 
essentiel. Une volonté qui se concré-
tise déjà dans plusieurs endroits de 
Suisse.  jst

www.tourobs.ch

Société des Cafetiers,
Restaurateurs et Hôteliers de Genève

Organe of�ciel de GastroSuisse 
et de ses sections cantonales 
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